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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES  

• Le site internet de la commune 

• Etat Civil 

• Inscriptions sur la liste électorale 

• Sécurité des piétons  

• Restaurant Scolaire : Menus - Commission  

• Fermeture de la mairie le 18/10 

• Permanences des élus  

• En bref : Travaux dans le cimetière pour la 

Toussaint, Indice fermage 2023, Cité des Métiers, 

exposition permanente sur le SCoT 

• Conseils face au démarchage 
 

INFORMATIONS  MUNICIPALES 

• Nos amis les bêtes : les chiens…aboiements et 

divagation 

• Repas du CCAS le 14/10 : dernières inscriptions 

• Travaux rues de la Ville Commault et des 

Roseaux : planning des travaux. 
 

CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS 
Elections 2023 
 

LANDEH’TALENTS LES 21 ET 22/10 
 

CYBERBIBLIOTHEQUE  

• Horaires 

• Spectacle famille le 25/10 

• Numérique et Aidant Connect 

• Partage le 14/10 avec bénévoles de Noir sur la ville 

• Quizz Jeux Olympiques 

• Exposition photo sur le Cameroun 

• Ateliers du mercredi des Enfants 
 

 

INFORMATIONS  COMMUNAUTAIRES 

• A la Une : les semaines de la santé mentale 

• Infos pratiques : 

- Infos jeunes 

- Inscriptions vacances de la Toussaint  

- Collecte déchets ménagers 

- La piscine : activités 

• Agenda 
 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 

• Comité de Gestion : le 09/10 

• Club des Aînés : activités du mois d’octobre  

• Amicale des boulistes : concours le 21/10 

• VTT Land’ : randos le 1/10 

• Familles Rurales : Cercle Mamans bébés les 5 

et 19/10  -Stage couture  enfant les 26 et 

27/10 - Bébé Puces le 8/10 – Agende Ateliers 

duos parents enfants  

• Ecurie Poney Club de la Cassoire : 

vacances de la Toussaint – animation le 

22/10 
 

ANNONCES - COMMUNIQUES  

Classes 3 : inscriptions à la journée du 

19/11,  

Greta-CFA, Appel à projets jeunes à la 

MSA d'Armorique, Accueil pour personnes 

handicapées vieillissantes à Lamballe, … 
 

Prochaine gazette : date limite de dépôt de vos 

articles en mairie : 16 octobre 2023 
 

Mairie - Tél  02.96.30.03.21 - Mail: mairiedelandehen@wanadoo.fr  

Site : www.landehen.fr Ouverture public : lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h 15 - samedi : 9 h – 12 h 

Cyberbibliothèque : 02.96.30.31.66 - Mail : bibliothequelandehen@gmail.com 
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INFORMATIONS     ADMINISTRATIVES 
 
 

Site internet www.landehen.fr 
 

• Je veux tondre ma pelouse ce dimanche, à quels horaires suis-je autorisé à le faire ? 

• Je cherche un artisan sur la Commune. 

• Je recherche les heures d’ouverture et les animations de la cyber bibliothèque. 

• J’ai des soucis de voisinage, et je souhaite contacter le médiateur, … 
 

RETROUVEZ TOUTES CES INFORMATIONS  SUR LE SITE www.landehen.fr. 

Retrouvez toutes les informations de votre gazette en ligne sur www.landehen.fr 

entre le 15 et le 20 de chaque mois. 
 
 

 

Etat Civil 
 

Naissance :  Le 12 août 2023 de Martin LONCLE, domicilié 8 rue des Lilas 

 

Décès :  le 12 août 2023 de Monsieur Dominique GESBERT domicilié 7 rue de La Motte 

 

Inhumation : Le 2 septembre 2023 de M. Denis LEROY domicilié à Plourivo 

 

 

INSCRIPTIONS LISTE ELECTORALE  
 

Les demandes d’inscriptions peuvent être effectuées en Mairie ou via internet, pendant 

toute l’année.  
 

Les jeunes atteignant 18 ans en 2023 sont inscrits automatiquement sur les listes électorales de 

la commune dans laquelle ils ont accompli les formalités de recensement citoyen à 16 ans. 

Tous les Français et Françaises majeurs jouissant de leurs droits civils et politiques et qui ne 

sont pas déjà inscrits sur une liste électorale ou qui ont changé de commune de résidence, 

doivent solliciter leur inscription. 
  

Chaque électeur peut se renseigner sur sa commune d’inscription et sur le bureau dans lequel il 

est inscrit pour voter. Si l’électeur n’est pas retrouvé par l’application, il est invité à contacter sa 

commune d’inscription ou à déposer une demande d’inscription sur les listes électorales en 

mairie ou sur le même site : 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

 

SECURITE DES PIETONS 
  

Quelques astuces pour être vu 
 

➢ Je porte un gilet fluo de visualisation pour tout déplacement 

de nuit hors agglomération ou lorsque la visibilité est réduite 

➢ des vêtements clairs 

➢ des brassards fluo aux chevilles/aux bras 

➢ une housse de sac à dos fluo 
 

Vos enfants sont concernés lorsqu’ils prennent le car  

le matin et/ou le soir dans la pénombre. 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


 

 

Menus du mois 

d’octobre 2023 

 

RESTAURANT SCOLAIRE 
 
 

 
 

 

 

Les parents qui souhaitent faire partie de la Commission Restaurant 

Scolaire sont invités à se manifester  à la mairie ou à l’école.  

Les réunions ont lieu 2 à 3 fois par an 

Première réunion : le 17 octobre 2023 à 18h à la mairie.  

 
FERMETURE DE LA MAIRIE 

 

 

La mairie sera fermée le  mercredi 18 octobre en raison d’une formation dans le cadre du 

recensement de la population qui aura lieu sur les mois de janvier et février 2024. 

 

 
 

 

PERMANENCES DES ELUS 
 

Permanences sur rendez-vous le vendredi à partir de 18 h 30, à la Mairie.  

Prise des rendez-vous avant 12h le vendredi. 
 

 

En cas d’urgence, Madame Le Maire peut être jointe au 06 43 18 56 20 

 Lundi 02  Mardi 03  Jeudi 05  Vendredi 06 
C 

LP 
LVC 
FT 
PL 

LVC 

Betteraves râpées 

vinaigrette et radis 

Chili con aux 

légumes 

Riz 

Yaourt aux fruits 

C 
VPO 
FT 

LVC 
PL 
PL 

Salade verte au maïs 

et tomate 

Rôti de porc aux 

pruneaux 

Purée verte 

Crème arlequin  

 
FR 
FT 
C 

VPO 
LVC 
FT 

 

 

Toast au chèvre sur 

salade 

Escalope de dinde 

sauce crème aux 

champignons  

Haricots verts 

Gâteau au chocolat 

 
FT 
C 

VPO 
FR 

LVC 
FR 

LVC 

Taboulé 

Blanquette de 

poisson 

Poêlée de légumes 

Fromage 

Compote et biscuit 

 Lundi 9  Mardi 10  Jeudi 12  Vendredi 13 

FT 
FR 

VPO 
LVC 
FT 
C 

 

Crêpe au fromage 

Steak haché 

Petits pois carottes 

Fruit 

LVC 
FT 

VPO 
FR 
FT 
C 

FT 
PL 

 

Carottes râpées au 

citron 

Omelette au fromage 

et pommes de terre 

Salade 

Riz au lait 

 
LVC 
FR 
FT 

VPO 
LVC 
PL 

 

Salade 

Couscous poulet 

merguez 

Petits suisses 

 
C 

FR 
VPO 
LVC 
FT 

LVC 
C 

 

Salade grecque 

Paëlla de poisson 

chorizo 

Salade de fruits 

 Lundi 16  Mardi 17 
Menu sportif des J.O. 

 Jeudi 19  Vendredi 20 

C 
PL 

VPO 
FT 
FR 
C 

 

Concombre alpin 

Cassoulet maison 

Fromage 

Fruit 

C 
LVC 
VPO 
LVC 
FT 
PL 
FT 

Salade d’endives, 

pomme, betterave, 

noix 

Filet de cabillaud 

Ratatouille, riz 

complet 

Fromage blanc 

 au Muesli 

LVC 
VPO 
FT 
C 

PL 

Soupe de légumes  

Hachis parmentier à la 

purée de potiron 

Salade 

Crème chocolat 

 

C 
 

VPO 
FT 
PL 

Duo de choux, 

carottes et croutons 

Escalope de poulet 

Pommes sautées 

Yaourt 

VACANCES DE LA TOUSSAINT 

Le déjeuner doit comprendre : une crudité, un fruit ou légume cru (C)- de la 

viande ou du poisson ou des œufs (VPO) –des légumes verts ou fruit cuits (LVC) 

– des féculents (FT) – légumineuses protidiques (LP) - un fromage (FR) ou un 

produit laitier (PL). 



 

 

EN BREF 
 

 Travaux dans le cimetière : à l’approche de la Toussaint, les travaux effectués par les 

entreprises doivent être terminés pour le 21 octobre. 
 

 

 Indice des fermages 2023 : Pour 2023 l’indice des fermages, qui détermine le loyer des 

terres nues et des bâtiments d’exploitation agricole, est établi à 116.46 (l’année 2009 constituant la 

base 100). (+3.55% par rapport à 2021). 
 

 La Cité des Métiers : s’informer sur les métiers, choisir une formation, trouver un emploi, 

créer ou reprendre une activité, changer sa vie professionnelle. Pour les demandeurs d’emploi, 

collégiens, lycéens, étudiants, GRATUITEMENT. Calendrier et informations sur 

www.citedesmetiers22.fr ou au 02.96.76.51.51 

 

 Exposition permanente sur le projet du SCoT du Pays de Saint Brieuc : jusqu’au 27 

octobre 2023 elle est exposée à l’accueil de la mairie de LAMBALLE-ARMOR aux jours et 

heures habituels d’ouverture. Infos et autres dates : www.pays-de-saintbreiuc.org  

Contact : scot@pays-de-saintbreiuc.org ou 02.96.58.08.08  

 

CONSEILS FACE AU DEMARCHAGE 
 

 

Vous avez été démarché (par Internet, sms, téléphone 

ou à domicile) ? 

• Le démarchage téléphonique est interdit dans 

le secteur de la rénovation énergétique, sauf si 

vous avez déjà un contrat en cours 

d’exécution avec le professionnel. Vous 

n’avez pas demandé à être rappelé : 

raccrochez, car ce démarchage est illicite. 
 

• Soyez vigilants, même si les démarcheurs se 

réclament d’organismes publics, ou se disent 

mandatés par votre forunisseur d’énergie. 

Assurez-vous alors que le partenariat existe 

bien. 
 

• Des vendeurs peuvent vous faire croire qu’il 

est illégal de ne pas réaliser certains travaux 

et que vous risquez une taxe ou amende. Ne 

les croyez pas sur parole : renseignez-vous. 
 

• Réfléchissez bien, prenez le temps de la 

réflexion. Si vous êtes intéressé par la 

prestation proposée, demandez une 

documentation détaillée et que le vendeur 

vous laisse le temps de réflexion, de vous 

renseigner et de comparer avec d’autres 

offres. 

• Ne signez rien le jour même et ne donnez pas votre numéro fiscal. En tout état de cause, 

ne signez jamais de documents sans les avoir entièrement lus, même si le commercial vous 

assure qu’il s’agit d’une simple étude de faisabilité. Une offre de crédit peut se cacher parmi la 

liasse de documents. 

• Faite attention à la date des documents que l’on vous propose de signer : s’ils sont 

antidatés, vous ne pourrez pas utiliser votre délai de rétractation de 14 jours. 

 

 

http://www.citedesmetiers22.fr/
http://www.pays-de-saintbreiuc.org/
mailto:scot@pays-de-saintbreiuc.org


 

 

INFORMATIONS     MUNICIPALES 
 

Nos amis les bêtes : les chiens… 
  

  

Respecter la quiétude de nos voisins fait partie du bien 

vivre ensemble. 
La mairie est depuis quelques temps avisée de la gêne occasionnée par la 

divagation et les aboiements de chiens. 

 

" La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui" 

(extrait de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'Homme et du 

citoyen de 1789). Le respect d'autrui commence par le respect de ses 

voisins et chacun doit jouir de son logement en toute tranquillité. " 

 

Aboyer est certes un comportement normal pour un chien, mais les aboiements continuels 

intempestifs, prolongés, ne constituent plus un inconvénient normal de voisinage mais un trouble 

anormal et une nuisance. Il en est de même lorsqu'il hulule. 

Propriétaires de chiens, vous ne vous sentez peut-être pas concernés car votre (vos) animal (aux) 

n'aboie (nt) pas quand vous êtes présents. Mais êtes-vous sûrs qu'il en est de même quand vous 

vous absentez ? 

N'hésitez pas à interroger vos voisins. 

Et vous, voisins importunés, informez le propriétaire de l'animal que ses aboiements vous gênent : 

un règlement à l’amiable est à engager avant toute autre procédure. 

Pour que cesse le bruit, il existe des solutions : consultation de professionnels, colliers anti-

aboiement, ... 
 

Concernant la divagation : En vertu de l’article L.211-23 du code rural et de la pêche maritime, est 

considéré en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de chasse, de la garde ou de la 

protection d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de 

portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de 

son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d’une distance dépassant cent mètres. 

Conformément à la loi, la population est informée que des « rondes » concernant les animaux en 

divagation, seront effectuées sur la Commune par SACPA au cours du mois d’octobre et novembre 

2023. 

 

Ces règles du bien vivre ensemble sont toujours préférables à l'intervention de la 

gendarmerie., ou au passage de la SCAPA. Nous comptons sur le civisme de tous afin de 

trouver la solution pour que cesse les aboiements et les divagations 

 

Respecter la propreté des lieux publics… 
 

Ramasser les déjections de son chien, 

c’est avant tout se mettre à la place de 

toutes les personnes susceptibles de 

marcher dedans ou d’être simplement 

gênées par leur présence. En tant 

qu’habitant d’une commune et citoyen, 

chacun est dans l’obligation de prendre 

soin des lieux publics et des lieux de 

passage. Les rues ou pelouses souillées de crottes de 

chien,  ne sont agréables pour personne. 

Un distributeur de sacs pour les déjections canines est 

installé à l’entrée du complexe sportif. 

 



 

 

REPAS DU CCAS le SAMEDI 14 OCTOBRE  
 

Le CCAS organise le repas traditionnel d’amitié pour les personnes retraitées 

le samedi 14 octobre 2023 
à 12h30 à la Salle des Fêtes 

 

Délai supplémentaire pour les Inscriptions : jusqu’au 03 octobre, au moyen du coupon ci-dessous 

ou par téléphone à la mairie au 02.96.30.03.21. 

Inscription au repas du 15 octobre 2023 
 

Nom prénom : ………………………………… ………………………..  
 

Nombre de personne(s)   ................ x 15 €  (nées entre 1959et 1963)      

Nombre de personne(s) …………. x  10 €  (nées entre 1944 et 1958)    

Nombre de personne(s)………… repas gratuit (nées en 1943 et avant)  
 

Merci de joindre votre règlement, à l’ordre du Trésor Public 
 

 

AMENAGEMENT DU BOURG : RUES DE LA VILLE COMMAULT ET DES ROSEAUX 

 

Le planning prévisionnel des travaux au 1er septembre s’établit ainsi :  

- Réseaux électriques et téléphoniques : les travaux sur le réseau 

éclairage public ont recommencé fin août et doivent être terminés. La 

reprise des branchements électriques et la réception du GC 

téléphonique doivent également être terminés. Le câblage 

téléphonique doit être réalisé pour le 10 novembre. Interviendra fin 

février le levage des mats. 

- L’entreprise Eiffage débutera les travaux à compter de la mi-octobre avec 

priorisation des travaux de réseaux gravitaires et création des fosses d’arbre 

sur le secteur de l’école sur les vacances de la Toussaint. 

- L’entreprise Poisson réalisera les plantations d’arbres en janvier 2024 

- Les enrobés sont prévus fin mars 2024 suivis de l’engazonnement en avril 

mai 2024. 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL d’ENFANTS 
 

A Landéhen, un Conseil Municipal d’enfants existe depuis 2009. 

 Il est composé de 12 enfants : 4 CM1, 4 CM2 et 4 6ème. Ils sont élus pour trois ans. 

Chaque année, les enfants de CM1 votent pour remplacer les enfants qui sont entrés en 

5ème.  

Tu n’es pas scolarisé à Landéhen, mais si tu es en classe de CM1, tu es concerné(e) par 

ces élections. Tu peux être candidat(e) si tu le désires, et bien sûr participer aux élections pour élire 4 

enfants maximum appartenant à ta division scolaire. 

Si tu souhaites participer aux élections, nous te demandons de le confirmer à la mairie, pour le 

mardi 10 octobre dernier délai afin qu’elle puisse préparer ta carte d’électeur. (02.96.30.03.21). Si tu 

veux être candidat(e), la mairie te remettra une feuille sur laquelle tu pourras, si tu le souhaites, écrire 

tes idées. Cette feuille sera affichée à la mairie lorsque tu l’auras terminée, afin que les électeurs 

puissent la lire. 
 

Nous attendons ton appel pour nous confirmer ta classe et comptons sur ta participation. 
 

Les enfants scolarisés en CM1 éliront leurs quatre représentants au Conseil Municipal d’enfants le 

vendredi 20 octobre 2023, de 16h30 à 18h à la mairie. 

 



 

 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
  

A LA UNE 
 

 
LES SEMAINES DE LA SANTÉ MENTALE 
 

La santé mentale est une composante de notre santé aussi 
importante que notre santé physique. « Il n’y a pas de 
santé sans santé mentale. », rappelle l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS). Elle constitue l’un des volets 
majeurs de la politique Santé menée par Lamballe Terre & 
Mer, à l’échelle globale du territoire, afin d’améliorer son 
attractivité et favoriser une offre de santé satisfaisante à 
ses habitants. 
Ainsi, sous l’impulsion de Lamballe Terre & Mer, dans le 
cadre de son Contrat Local de Santé (CLS), les acteurs du 
territoire de l’agglomération s’engagent autour des 
Semaines d’Information sur la Santé Mentale (SISM) pour 
construire et développer, ensemble, des projets et actions 
autour de la santé mentale, destinés à l’ensemble de la 
population. 
 

Du 5 au 31 octobre, sur le thème : « A tous les âges de la 
vie, ma santé mentale est un droit. », plusieurs actions sont 
ainsi proposées : porteur de paroles, forum santé mentale, 
portes ouvertes, ciné-débat, formation premiers secours en 
santé mentale… 
 

Retrouvez toutes les informations pratiques sur lamballe-

terre-mer.bzh. 
 

Vous êtes soignants et vous souhaitez exercer sur notre 
territoire, retrouvez toutes les infos sur lamballe-terre-mer.bzh 
 

 

INFOS PRATIQUES 
COLLECTE DES DÉCHETS LES JOURS FÉRIÉS 
 

Les collectes de déchets sont maintenues les jours fériés, SAUF lorsqu’elles tombent le 1er janvier, le 
1er mai et le 25 décembre (les collectes sont alors avancées ou reculées au samedi précédent ou 
suivant). 
Ces informations sont inscrites sur les calendriers de collecte 2023 disponibles sur lamballe-terre-
mer.bzh. 
  

Attention : les heures de passage des camions de collecte peuvent varier par rapport aux tournées 
habituelles. Merci de sortir vos poubelles à la collecte la veille au soir. 
  

Lamballe Terre & Mer - Service déchets ménagers 
02 96 50 13 56 | contactdechets@lamballe-terre-mer.bzh 
 
 
 
 

mailto:contactdechets@lamballe-terre-mer.bzh


 

 

 

INFO JEUNES - LE NOUVEAU PROGRAMME EST DISPONIBLE 
 

La structure Info Jeunes propose des ateliers tout au long de l’année : 1er 
CV, recherche de stage, babysitting, BAFA, logement… 
 

Retrouvez le programme de septembre à février 2023 dès à présent sur le 
site de lamballe-terre-mer.bzh Renseignements et inscriptions : Tél. 02 96 
50 87 90 | Courriel : sij@lamballe-terre-mer.bzh 
 
Du 14/10 au 28/10 - Quinzaine de l’Info Jeunes 
 
Mer. 04/10 - Atelier Infos Jeunes 
A la découverte de la structure info Jeunes : 
De 15h à 16h30 / Structure Info Jeunes, Lamballe-Armor / Apportez votre 
pique-nique / Gratuit / Sur inscription : 06 79 98 73 57 
 

 
RETROUVE L’IJ DANS TON LYCEE ET A LA GARE ROUTIERE : 
 

Les animateurs Info Jeunes de Lamballe Terre & Mer tiennent une permanence mensuelle sur le 
temps de midi dans ton lycée, un jeudi par mois :
> au lycée de La Ville Davy à Quessoy 
> au lycée Saint-Joseph à Lamballe-Armor 

> au lycée Henri Avril à Lamballe-Armor 

Et à la gare routière à Lamballe-Armor le 1er jeudi du mois. 
 
INSCRIPTIONS DANS LES ACCUEILS DE LOISIRS – VACANCES DE LA TOUSSAINT 
 

Vacances de la Toussaint du 23 octobre au 3 novembre 2023 : Inscriptions dans les accueils de 
loisirs (ALSH) et animations 11-17 ans 
 

• Inscriptions ALSH 3-10 ans : du 29 septembre au 11 octobre 
• Inscriptions 11-17 ans : à partir du 6 octobre 
Les inscriptions se font sur le portail activités enfance jeunesse de Lamballe Terre & Mer 
www.bit.ly/portail-EJ En cas de première inscription, veuillez contacter le service jeunesse de 
l’agglomération au 02 96 50 59 54 
Toutes les informations (contacts, lieux d’inscriptions et programmes) sont en ligne sur le portail  
activités enfance jeunesse de Lamballe Terre & Mer 
 
LE CENTRE AQUATIQUE LA PISCINE 
 

ACTIVITES DE NATATION, il reste des places. 
 

Notamment sur les activités de natation enfants et 
adultes, du débutant au perfectionnement. N'hésitez 
pas à contacter La Piscine pour plus de 
renseignements au 02 96 50 13 80 ou par mail à 
lapiscine@lamballe-terre-mer.bzh 

 

STAGE DE NATATION – Vacances de la Toussaint 
Des stages de natation pendant les vacances scolaires :  
• Du lundi 23 au vendredi 27 octobre OU du lundi 30 octobre au samedi 4 novembre (piscine 
fermée le 1er novembre) 
• Stage de 5 séances pour les enfants débutants et débutants + de 6 à 12 ans, 
• Tarifs : 8.20€/séance soit 41€ le stage. 
• Horaires : de 9h à 9h45  
 

mailto:enfance-jeunesse@lamballe-terre-mer.bzh?subject=Inscription%20et%20renseignement%20Accueil%20enfant%20vacances%20de%20printemps
http://www.bit.ly/portail-EJ
mailto:lapiscine@lamballe-terre-mer.bzh


 

 

 
Agenda 

 

Ven. 06/10 - Espace Jeu à Landéhen 
De 9h30 à 11h30 à la Salle Polyvalente de Landéhen 
Inscriptions par mail : rpe-lamballe@lamballe-terre-mer.bzh ou au 02.96.50.70.17 de 14h à 16h. 
 

Sam. 07/10 - Compostage et jardinage au naturel 
Construire un composteur pour toilettes sèches avec des palettes 
De 15h à 17h30 / Jardin du Clos, Plédéliac / Gratuit / sur inscription* : 07 88 51 78 75 ou 
lejardinduclos@gmail.com 
*Inscriptions ouvertes uniquement aux personnes résidant sur l’agglomération de Lamballe Terre & 
Mer 
 
Mar. 17/10 - Rencontr’&vous - Un temps pour soi 
Atelier d’expression corporelle : relaxation et exercices pour écouter son corps, avec l’association Ker 
Kaizen  
De 18 à 99 ans / de 18h à 20h / L’escapade (salle de La Pastourelle), rue de la République, Plénée-Jugon 
/ Gratuit / Sur inscriptions : 06 03 52 11 00 
 
Jeu. 26/10 - Anim’&vous - Anim’ton goûter 
Un goûter à partager ! Au menu : atelier cuisine cookies et lait végétal 
Atelier parents-enfants (à partir de 6 ans) / de 14h à 17h / CLIC (Cuisine Libre Innovante et 
Collaborative), 30 Route de Jospinet, Lamballe-Armor / Gratuit / Sur inscription : 06 20 86 00 74 

 
 
 
 

 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
 

 

 

 

 

Réunion  

 le lundi 9 octobre 2023 à 20 h à la mairie  

 
Cette réunion permet l’établissement du calendrier des fêtes de l’année 2024, mais aussi 

d’apporter diverses informations. Il sera notamment question : 

- du Contrat d’engagement républicain (introduit par la Loi du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations), contrat nécessaire pour obtenir 

une subvention,  

- du fonctionnement de la ventilation de la salle omnisport,  

- de l’organisation d’une journée à l’occasion de l’inauguration des infrastructures réalisées 

dans le cadre du Programme Sport, Loisirs et Convivialité ...  

- d’avoir un temps d’échange entre associations et avec la Commune. 

 

 

 

 

Comité de Gestion 

mailto:rpe-lamballe@lamballe-terre-mer.bzh
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Activités d’octobre 2023 
 

Jeudi 5 : 7 h 30, départ pour la sortie «de l’Estuaire de la Rance à Dinan », rendez- 

    vous place du bourg. 
 

Jeudi 12 : 14 h, Club avec activités diverses et goûter. 
 

Jeudi 26  : 14 h, Club avec activités diverses et goûter. 
 

Rappel   : Samedi 14 : Repas du C.C.A.S. 
   

  Prenez date : Lundi 6 novembre, Spectacle de la Fédération à Hermione.   

  Départ sur la place du bourg à 15 h - Retour vers 20 h 30.  

 

Voyage 2024 : Séjour en Espagne à Calafell sur la Costa Dorada du 22 au 29 mai (+/-2j). 
Au programme : 

- Départ de Landéhen vers Nantes, vol vers Barcelone, installation à l’hôtel « les pieds 

dans le sables » 

- Découverte du Delta de l’Ebre, ses oiseaux, ses rizières, promenade en bateau sur le 

fleuve. 

- Visite du Parc Sama (jardin historique) 

- Découverte du marché Catalan de Calafell. Puis visite guidée du Roc de St Gaietà. 

- Barcelone. Visite de la Sagrada Familla. Visite du Parc Güel et continuation de la visite 

de Barcelone. 

- Visite de la station balnéaire touristique de Sitges. Puis visite guidée de Tarragone riche 

en vestiges antiques et médiévaux. 

- Visite guidée des Celliers Augustus Forum à El Vendrell, découverte des vignes et 

dégustation. 

Pour plus de renseignements voir auprès de Brigitte ou Michel. Inscriptions à faire au 

plus vite.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Samedi 21 octobre  

 - à 9 h 30 : Pen eus Pen  

 - à 14 h 30 : doublette éliminatoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLUB DES Aînés 

AMICALE DES BOULISTES 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

INFORMATION 
aux CHASSEURS 

Amis chasseurs, 

 Nous vous informons 

que le DIMANCHE 1er 

OCTOBRE 2023, une 

randonnée VTT est organisée 

par le Club VTT Land’ de 

Landéhen. Elle passera sur 

des sections de routes et de 

chemins de votre commune à 

partir de 8 h 00 jusqu’à 13h. 

Nous comptons par 

conséquent sur votre plus 

grande vigilance. 
 

Nous vous en remercions 

très sincèrement. 

Le bureau du club VTT 

Land’ de Landéhen 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

VTT LAND’ 

Association Familles rurales 

Cercle mamans-bébés  
les jeudis 5 et 19 octobre 2023 

Salle du manoir de 9h à 12h.  

Venez partager un temps d’échange entre mamans  

et réaliser un chemin de naissance en collage. 

Renseignements Catherine 06 50 30 35 08. 

 

Stage couture enfant 
Les 26 et 27 octobre  

de 10h à 17h 
Salle du Manoir 
Renseignements et 

inscription : 
Catherine 06 50 30 35 08 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

  Vacances de la Toussaint 

du 22 octobre au 05 novembre 

 

Inscrivez votre enfant pour un forfait découverte à partir de 2 ans et demi (3 séances sans 

engagement, à partir de 35€ le forfait baby), promenade en main. 

Stages Liberté Initiation et confirmés avec passage de galop, à la semaine, journée ou demi-

journée pendant toutes les vacances. 

Promenade initiation en famille : 1heure 20€/personne      . (enfant à partir de 5 ans) 

Promenade confirmés (pas trot galop) 
 

 

Animation dimanche 22 octobre de 14h à 17h 

à partir du galop 1 

 

 

 

 

PETITES ANNONCES et COMMUNIQUÉS 
 

 

 

1933 > 1943 > 1953 > 1963 >                                     < 1973 < 1983 < 1993 < 2003 
 

 
LANDEHEN 

 

PRENEZ DATE ! 
 

A l’occasion des classes, sur la commune de Landéhen nous vous invitons à une journée 

conviviale le dimanche 19 novembre 2023. 
 

Le programme de la journée :  1 repas dans un restaurant à Dinan 

     1 balade 

     Le verre de l’amitié pour clôturer la journée 
 

Le coût de la journée s’élève à 30 € pour le repas, auquel s’ajoutera le prix du car.  
 

 

D’ores et déjà voici les contacts pour vous inscrire jusqu’au 14 octobre. 

Un coupon d’inscription sera aussi distribué dans vos boites aux lettres. 

 

 1933 -1943 -1953 : Annie BOURDÉ : 06.35.57.81.29 

 1963 :  Marie-France DARCEL : 06.84.94.55.03  

  Eric MINIER : 06.71.01.55.70 

1973 : Laëtitia LAMÉ : 06.19.72.31.72 

 1983 : Soizic PRESSE : 06.73.33.78.75 

 1993 : Charly MAGNAUDEIX : 06.19.59.23.36 

 2003 : Ethan CARDINAL : 06.10.47.53.22 
 

 

 

ECURIE PONEY CLUB DE LA CASSOIRE 

 

 

 

 

 



 

 

Vends  bois de chauffage 200 € la corde  

06.15.36.19.12 ou 09.52.73.07.76 

 

 

 

 
 

 

L'Appel à projets jeunes à la MSA d'Armorique 
  

Comment s'inscrire à l'APJ ? 

Vous devez être un groupe de minimums trois participants âgés de 13 à 22 

ans, assurés à la MSA ou vivant en milieu rural (commune de moins de 15 000 

habitants). Si vous remplissez ces conditions, téléchargez et remplissez le dossier de 

candidature ci-dessous et adressez-le à la MSA de votre département. 

• Cahier des charges à télécharger sur amorirque.msa.fr rubrique votre 

MSA/évènements 

• Dossier de candidatures 2024 à  télécharger > Date limite : 24 novembre 2023 
 

N'hésitez pas à demander conseil au correspondant projets jeunes de votre MSA. Il est là pour vous 

apporter tous les renseignements nécessaires à votre inscription et vous accompagner dans votre action, 

pour les Côtes d'Armor : Annie Bertrand au 06.73.98.17.57au 06.73.98.17.57  
 

Accueil pour personnes handicapées vieillissantes à Lamballe 

L’accueil de jour, se situe à proximité de la gare de Lamballe, au 58 rue du 

Général Leclerc. Situé au rez-de-chaussée, il dispose d’un accès direct au jardin 

public de la ville. Aménagé dans un lieu récréant l’atmosphère familial, nous le 

voulons comme un second lieu de vie pour la personne accueillie. 

Informations et contact :  

• Tél: 02.96.69.30.30 - Mail: admissions@moncontour.hstv.fr 

• Site internet: www.moncontour.hstv.fr 

https://armorique.msa.fr/lfp/documents/98925/260413110/APJ+2023+-+Cahier+des+charges.pdf/038b15e1-4bd3-d3b0-d70e-66e61e3aff48?t=1664369319789
https://armorique.msa.fr/lfp/documents/98925/260413110/APJ+2023+-+Dossier+de+candidature.docx/2214a6aa-e51a-6ad3-9e2a-ca259456d393?t=1664369370322

